
 

 

 

 

 

 

                   DIMANCHE 17 Mai 2026 de 6h  à 19h 

                      Parking du centre d’animation de La Haye BALLAN MIRE 37510 

VIDE GRENIER 
  Réservé aux particuliers   

emplacement : 10€ les 5 mètres minimum 2€ le mètre  supplémentaire 

          Restauration et buvette sur place. 

      Renseignements : Au 06 60 74 75 63 et 06 20 32 53 25 

     Secretariat@bmcj-rc.fr 

ATTESTATION-INSCRIPTION VIDE GRENIER 

Ci-joint Le chèque de  …….……. €  A L’ORDRE DE BMCJ-RC 

Afin que votre inscription soit prise en compte elle doit être accompagnée des pièces suivantes : 

La demande d’inscription signée, une photocopie de la carte d’identité recto verso ou passeport  
 

BMCJ-RC 10 bis rue du Maréchal Juin 37510 BALLAN MIRE 

 NOM ………………………..……..……………… PRENOM…………………………………………………. 

Né(e) le…………………..…….Département ……………...ville…………………………………………. 

Adresse………………………………………………………………………………................................. 

CP………………………VILLE…………………………………………………………………………………. 

TEL………………………………….… E mail…………………………………………............................ 

Titulaire de la pièce d’identité n°……………………………………………………………………………. 

Délivré le……………………………………Par la Préfecture………………………............................ 

N° d’immatriculation du véhicule……………………………………………………………………………. 

                                

                                   Déclare sur l’honneur ne pas être commerçant, ne vendre que des objets personnels et usagés (Art.1.310-2)  

                                   Non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civil (Art R321-9 du code pénal). 

 

DATE :      SIGNATURE 

 
Les non inscrit devront patienter tant que toutes les réservations ne seront pas arrivées. 

Si brocante ouverte aucun remboursement ne pourra être exigé. 

Tous les emplacements devront être tenus dans un parfait état de propreté. Il est expressément interdit de jeter à même le sol des papiers, 

cartons ou quelques objets que ce soit. Les objets non vendus ne pourront être laissées sur place, sous peine de poursuite pouvant entrainer 

une amende. 

Tract imprimé par nos soins – ne pas jeter sur la voie publique (Art.1-541-10-1 du code de l’environnement)            
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